












6www.ademe.fr

66 projets déposés
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AAP méthanisation Grand Est 2018

Typologie des projets

La taille des projets :

de 5 à 515 Nm3/h, soit un équivalent de 17 à 1 723 kWe
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AAP méthanisation Grand Est 2018

Répartition géographique

6 en Alsace

27 en Lorraine

33 en Ch-Ard.
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Scénario 2050: Grand 
Est, région à énergie 
positive et bas 
carbone

Biogaz 1ère filière 
(méthanisation et 
pyrogazéification)

Une filière ambitieuse
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RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC CLIMAGRI
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RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC CLIMAGRI
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Suivi des mesures
du groupe de
travail national sur 
la méthanisation 
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GT national Méthanisation
 3 réunions du groupe de travail (1er et 26 février, 26 mars)

 6 commissions

 Le soutien public à la méthanisation
 L’utilisation du biogaz dans les transports
 Raccordement aux réseaux des installations de méthanisation
 La simplification de la réglementation applicable à la méthanisation
 Le financement des installations de méthanisation
 L'acceptabilité locale

 Participants : fédérations professionnelles, gestionnaires de réseau et 
fournisseurs, établissements bancaires et financiers, administrations, collectivités 
et établissements publics, parlementaires, associations de défense de 
l’environnement.

 Conclusions rendues le 26 mars 2018

 15 mesures selon les axes prioritaires : 

 Donner aux agriculteurs les moyens de compléter leurs revenus
 Professionnaliser la filière méthanisation  
 Accélérer les projets de méthanisation pour faire baisser les coûts de 

production et développer une filière française

 Un bilan du GT avec la Secrétaire d’État Mme WARGON le 14/01/19
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1. Accélérer les projets de méthanisation pour faire 
baisser les coûts de production et développer une 

filière française
 Mesures : 

L’élargissement des gisements 
pour la méthanisation des 
boues d'épuration urbaines

Conclusions :
- Simplifier les mélanges entre boues d’épuration urbaines
- Étendre ces mélanges aux autres déchets organiques issus de 
l’assainissement 
- Permettre le mélange des boues d’épuration urbaines avec d’autres déchets 
organiques non triés à la source 
- Conserver l’impossibilité de mélange des boues d’épuration urbaines avec les 
biodéchets triés à la source

La généralisation de la 
méthanisation des boues de 
grandes stations d’épuration

Conclusions du GT :
Consensus général : généralisation ≠ obligation systématique de méthaniser les 
boues de STEP
Proposition : obligation de réaliser une étude d'opportunité du recours à la 
méthanisation pour les STEP de capacité nominale supérieure à 50 000 EH

La simplification de la 
réglementation des ICPE

Révision de la nomenclature ICPE finalisée via le décret du 6 juin 2018 :
- Relèvement du seuil d’autorisation au maximum
- Extension du régime d’enregistrement, plus souple à l’ensemble de l’activité 
de méthanisation ICPE

La simplification de la 
réglementation « loi sur l’eau »

Il est prévu de modifier de la rubrique 2.1.4.0 de la nomenclature loi sur l’eau 
pour que l’épandage des digestats ne relève plus que de la réglementation 
ICPE.
Décret modifiant la nomenclature loi sur l’eau en cours d’instruction.

La réfaction des coûts de 
raccordement des installations 
de méthanisation au réseau de 
transport de gaz naturel

Arrêté fixant un taux de réfaction de 40% des coûts de raccordement, dans la 
limite de 400 000 € par installation, publié le 12 janvier 2019
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1. Accélérer les projets de méthanisation pour faire 
baisser les coûts de production et développer une 

filière française
 Mesures : 

La création d’un 
« droit à 
l’injection » dans 
les réseaux de gaz 
naturel dès lors 
que l’installation 
de méthanisation 
se situe à 
proximité d’un 
réseau existant

Article L. 453-9 du code de l’énergie, créé par la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 : 
Lorsqu’une installation de production de biogaz est située à proximité d’un réseau de gaz 
naturel, les gestionnaires des réseaux effectuent les renforcements nécessaires pour 
permettre l’injection dans le réseau du biogaz produit, dans le respect de conditions 
techniques et économiques définies par décret.

Élaboration du cadre réglementaire d’application - Recherche d’un paramétrage de la 
mesure permettant :
- d’accompagner l’accélération souhaitée du développement de l’injection de biométhane 
dans les réseaux de gaz naturel ;
- tout en assurant la maîtrise nécessaire des coûts supportés par les tarifs d’utilisation des 
réseaux, et in fine par les consommateurs de gaz naturel

Pour le droit à l’injection, les renforcements correspondent aux travaux sur les réseaux 
existants permettant d’accroître la capacité disponible pour l’injection du biométhane.

Évaluation de la pertinence des investissements :
- Evaluation réalisée sur une maille géographique cohérente avec le tracé des réseaux 
gaziers existants
- Prise en charge des coûts de renforcement des réseaux gaziers par les tarifs d’utilisation de 
ces réseaux jusqu’à une certaine limite, définie en proportion des capacités d’injection créées
- Conservation d’une possibilité pour un porteur de projet de demander la réalisation d’un 
renforcement dépassant la limite technico-économique, sous réserve du financement de la 
part des coûts excédant la limite.

Publication du décret prévu pour avril 2019
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2. Donner aux agriculteurs les moyens de compléter 
leurs revenus

 Mesures : 

La mise en place d’un 
compléments de rémunération 
pour les installations de 
méthanisation valorisant leur 
biogaz en cogénération de 
puissance comprise entre 
500 kW et 1 MW

Analyses économiques et techniques achevées
Lancement des concertations en janvier 2019

L’utilisation du bioGNV par les 
engins agricoles

18 juillet 2018 : publication au journal officiel de l’Union européenne des 
règlements délégués 2018/985 et 2018/986 intégrant dans les prescriptions 
techniques et administratives de la procédure de réception des véhicules 
agricoles et forestiers la possibilité d’utiliser le bioGNV

La facilitation de l’accès au 
crédit pour la méthanisation 
agricole

Une offre de prêt dédiée à la méthanisation agricole sera mise en place par BPI 
France, afin de faciliter la concrétisation des tours de table financiers
Objectif : mise en œuvre avant la fin du 1er trimestre 2019

La sortie du statut de déchet 
des digestats et la sécurisation 
de leur valorisation au sol

2 nouveaux cahiers des charges pour les digestat de méthanisation agricole, 
intégrant des biodéchets, sont en cours d’examen par l’ANSES ; objectif de 
publication avant fin 2019
Digestat conforme au règlement européen (en phase d’adoption) bénéficient 
d’une sortie du statut de déchet
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3. Professionnaliser la filière méthanisation

 Mesures : 

La mise en place d’une offre de 
formation à destination du 
monde agricole

 Le ministère de l’agriculture et de l’alimentation a entrepris la création d’un 
certificat de spécialisation « responsable d’une unité de méthanisation 
agricole » (appellation provisoire).
Les premières formations pourraient être ouvertes avant fin 2019.

Le renforcement des 
démarches de qualité

Mise en place d‘un Label Qualimétha « Conception & construction des 
installations de méthanisation »

La création d’un portail national 
de ressources sur la 
méthanisation

Qui bénéficiera de ce portail : 
- En premier lieu : le grand public qui s’interroge sur les projets de 
méthanisation; les organismes et collectivités locales souhaitant communiquer 
sur des initiatives dans leurs territoires 
- Et dans une moindre mesure : les porteurs de projets, dont les agriculteurs, en 
recherche d’informations plus techniques
Mise en œuvre : pilotage par le SER sur demande de la DGEC et en 
collaboration avec l’ADEME et les différentes parties prenantes
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4. Compléter et sécuriser les dispositifs de soutien

 Mesures : 

L’adaptation du dispositif 
d’obligation d’achat pour les 
installations de méthanisation 
injectant leur production après 
un transport par voie routière

- Modification par décret et arrêté des dispositions réglementaires relatives au 
mécanisme de dégressivité des tarifs d’achat du biométhane
- Publication prochaine des textes réglementaires, après finalisation du 
traitement problématique de métrologie sur les installations de méthanisation

La création d’un dispositif de 
soutien pour le biométhane non 
injecté

Habilitation intégrée dans le projet de loi d’orientation des mobilités
Préparation d’une ordonnance qui créera un mécanisme de soutien adéquat, 
par exemple, un complément de rémunération attribué via des contrats de gré à 
gré ou des appels d’offres

Lancement d’un appel d’offres 
pour les projets de 
méthanisation valorisant leur 
production par injection

- Dispositif de soutien privilégié pour les projets ayant une capacité de 
production supérieure à 15 GWh/an et les projets atypiques
- Lancement envisagé de deux appels d’offres par an, chacun portant sur 
350 GWh/an de capacité

La sécurisation du dispositif 
d’obligation d’achat à un tarif 
réglementé du biométhane 
injecté

Notification à la Commission européenne du dispositif d’obligation d’achat à un 
tarif réglementé sur la base du bilan technico-économique des installations 
existantes réalisée en 2018
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Actualités de la 
DREAL 
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Publications DREAL

 Panorama 2018 – bilan année 2017

=>  Présentation des objectifs européens et 
nationaux en termes de développement des 
EnR

=> Bilan annuel de chaque filière EnR 
(puissance installée, production  réelle ou 
estimée…)

=> répartition départementale des différents 
parcs énergétiques et situation vis-à-vis du 
niveau national

=> Comparaison avec les objectifs 
régionaux

=> Actualités réglementaires et/ou techniques

=> Interviews de professionnels



1118 janvier 2019

Publications DREAL

 Chiffres clés 2018

=>  Synthèse du panorama
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Publications DREAL

 1 plaquette soutien national aux 
EnR électriques et gaz 
renouvelable

 Publiée

=>  présente les différents mécanismes 
de soutien actuellement en vigueur ainsi 
que leurs principales caractéristiques
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Publications DREAL
 Fiches conseils pour l’implantation et l’intégration paysagère des 

méthaniseurs en milieu rural

 Réalisées par la DREAL (SEBP et SAER) avec l’appui de son paysagiste conseil

 Mises en ligne le 3/08/2018 (site internet DREAL)

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/fiches-conseils-pour-l-
implantation-et-l-a17873.html

=>  donner des conseils 
pratiques aux porteurs de 
projets et aux élus et fournir 
des éléments d’appréciation 
aux services instructeurs des 
permis de construire
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Évènements DREAL
 Biogaz :

 Conférence régionale technique méthanisation

 02/07/18 à Metz

 160 participants

 Organisée par la DREAL

 Public : méthaniseurs en service et porteurs de projets, services de l’État, 
chambres d’agriculture, représentants du monde agricole, organismes 
professionnels, développeurs, Bureaux d’études, gestionnaires de réseaux…

 Programme : Bilan de la filière, REX technique et financier, actualités 
réglementaires, acceptabilité / appropriation, Biométhane et bioGNV
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Évènements DREAL
 Assises des EnR :

 Objectif : réunir les élus régionaux afin de les encourager à développer les EnR sur leur 
territoire, les aider à favoriser l’acceptabilité locale des projets et leur permettre de 
rencontrer les organismes professionnels

 Programme :

 9h30 : accueil café

 10h00 : introduction

 10h15 : Panorama des EnR en Grand Est

 10h25 : Politique des EnR : PPE, SRADDET, déclinaison territoriale, zoom sur le 
diagnostic EnR

 11h40 : témoignages d’élus (17 témoins dont un thème « collectivité et 
méthanisation » et un thème « méthanisation et déchet ») / échanges sur 
stands

 12h30 : Cocktail déjeunatoire

 14h00 : témoignages d’élus / échanges sur stands

 15h15 : Construire un projet citoyen d'EnR

 16h00 : Conclusion 

 Co-organisation DREAL/REGION

 11 décembre 2018 à Nancy (Tomblaine)
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Soutien à la méthanisation agricole 
(GPI)
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Le Grand Plan d’Investissement

Le Grand Plan d’Investissement (GPI) est organisé autour de 9 actions 
s’articulant autour de 3 axes :

● Axe 1 : Transformation de l’amont agricole et forestier

→→  Action 1.3 : soutien à la méthanisation agricoleAction 1.3 : soutien à la méthanisation agricole

● Axe 2 : Amélioration de la compétitivité de l’aval agricole et forestier

● Axe 3 : Innovation et structuration des filières
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Action 1.3 du GPI : 
Soutien à la méthanisation agricole

● Objectifs :Objectifs : 
● Accélérer le rythme de développement des installations de 

méthanisation agricole pour atteindre l’objectif de 1 000 
méthaniseurs agricoles à horizon 2020 fixé par le Plan Énergie 
Méthanisation Autonomie Azote ;

● Faire émerger 400 projets de méthanisation agricole 
supplémentaires dans les 5 prochaines années.

● Forme :Forme : 

Création d’un fonds de garantie par le MAA, permettant la mise 
en place d’une offre de prêts sans garantieoffre de prêts sans garantie par BPI France, 
afin de faciliter la concrétisation des tours de table financiers.
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L’offre de prêt à la méthanisation agricole

Prêt sans garantie sur les actifs de l’entreprise et sans caution 
personnelle, destiné à faciliter le bouclage des tours de table financiers.

→→  Le risque est couvert partiellement par un fonds de garantie abondé par le MAA, Le risque est couvert partiellement par un fonds de garantie abondé par le MAA, 
à hauteur de 25 millions € permettant d’accorder 100 millions € de prêts.à hauteur de 25 millions € permettant d’accorder 100 millions € de prêts.

   

Financement Financement 
bancairebancaire

60 %60 %

Fonds propres + Fonds propres + 
subventionssubventions

20 %20 %

Prêt BPI FrancePrêt BPI France
20 %20 %
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Modalités de mise en œuvre 
● En cours de finition

● Plus d’informations à venir sur le dispositif sur le site internet 
de la DRAAF Grand Est :

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Le-Grand-Plan-d-
Investissement



Les Trophées de la bioéconomie 2018 - 
2019 
1ère édition 



Une économie du vivant, basée sur des bioressources 
et non des ressources fossiles, sur les territoires

Le champ de la bioéconomie : la production, la mobilisation 
et l'utilisation des bioressources.

Production agricole, forestière et aquacole
Mobilisation de la biomasse (dont biodéchets)

Transformation en produits biosourcés

La bioéconomie, c’est quoi ?
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Une stratégie bioéconomie pour la France

Janvier 2017 : Stratégie Nationale 
de la Bioéconomie pour la France 

Février 2018 : Plan d’action 2018 – 
2020 dans lequel s’inscrivent les 
« Trophées de la bioéconomie »
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Les Trophées de la bioéconomie

● Organisés par le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation 
(du 17/09/2018 au 03/03/2019)

● Récompensent les projets qui valorisent le carbone renouvelable en 
le substituant au carbone fossile afin de créer de la valeur ajoutée 
sur tous les maillons de la filière

● Une phase régionale → désignation d’un lauréat régional

● Une phase nationale → désignation d’un lauréat national à partir des 
lauréats régionaux

Remise du prix national au Salon de l’Agriculture 2019 
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Attendus des projets

● mettre  en valeur  les  démarches  qui  permettent  de transformer  le 
 carbone renouvelable et de le valoriser via différents usages

● favoriser la structuration de filières de l’amont à l’aval en créant de 
nouveaux débouchés et de la valeur ajoutée

● prendre en compte l’ensemble de la chaîne de valeur, en intégrant 
l’aspect circulaire 

● être  aboutis,  se  substituer  au  fossile  et/ou  proposer  de  
nouvelles fonctionnalités techniques.
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Les dossiers reçus et la composition du jury 
● 10 dossiers éligibles, pour 12 déposés en Grand Est 

(55 dossiers déposés au niveau national dont 48 éligibles)

Grand Est = 1ère région de France (en nombre de dossiers)

● Composition du jury régional (réuni le 06/12/2018) :
● Pôle IAR, CRAGE, filière bois,filière agroalimentaire, Crédit 

Agricole
● Conseil régional, DREAL, DIRECCTE, DRAAF
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Une grande diversité de projets 

Européenne de Biomasse
EGGER

SARL H-ENERGIE

BASF

SARL Eurek’Alias Le TOIT VOSGIEN
METABOLIC EXPLORER

AGROMI

MALTEUROP

BIOLIE

Biochimie

bioénergie

biomatériaux
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Le lauréat  régional : la SARL EUREK’ALIAS 
      (52 -Colombey-les-Choiseul) 

● Projet : production de bio-GNV sur un territoire rural isolé

● Action : mise en place d’une micro-station d’épuration de biogaz à partir de 
l’unité de méthanisation du GAEC des Grivées

● Caractéristiques / atouts du projet :

● reproductible sur différents territoires et sur différentes typologies 
d’installation de méthanisation ;

● Conforte l’exploitation sur les plans économique, environnemental, et 
social ;

● Répond en partie à la problématique de la mobilité dans les territoires 
ruraux

● Atout sérieux pour la transition écologique et le maintien du tissu rural
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Qui sera le gagnant au niveau national ?
● Jury national se réunit le 25 janvier 2019

● Au SIA 2019 :
● Remise du trophée par le ministre de l’agriculture, en présence 

des candidats régionaux
● Un chèque de 20 000 € (du crédit agricole) pour le lauréat 

national
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Pour plus d’informations, 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Les-trophees-de-la-bioeconomie,1
577
 

Vous pourrez retrouver prochainement sur le site internet de la DRAAF un 
article dédié aux trophées de la bioéconomie.

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Les-trophees-de-la-bioeconomie,1577
http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/Les-trophees-de-la-bioeconomie,1577
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Estimation Gisement mobilisable 2015



LES BIODECHETS MENAGERS
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Biodéchetsménagers 2015





Flux mobilisés

Objectifs du PRPGD (base 2015) 2015 2025 Tonnage Traitement
centralisé

Capacités
nouvelles

Objectif de séparation et 
détournement des biodéchets
des OMr

-15 % -185 000t

Lutte contre le gaspillage 
alimentaire

29 
kg/hab - 50 % - 81 000 t

Gestion des déchets verts 51 
kg/hab stabilité 282 845 t 282 845 t 0

Objectif de couverture de la 
population par une solution de 
tri/collecte ou gestion de 
proximité

100%

Collecte en habitat dense ou 
intermédiaire

8.1 
kg/hab

13.3
kg/hab 74 000 t 74 000 t 27500 t

Gestion de proximité en habitat 
dispersé ou pavillonnaire

13 
kg/hab 72 000t
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218 janvier 2019

 Mise en place d’un GT acceptabilité suite au comité 
technique méthanisation de novembre 2018

 Pilotage DREAL

 Premières réunions en avril et en juin 2018

 Objectif : avoir une feuille de route d’actions

GT acceptabilité



318 janvier 2019

Recensement d’actions mises 
en place (non exhaustif)

 A destination des porteurs de projet

 Guide des bonnes pratiques « informer et dialoguer autour d’un projet 
de méthanisation » - ADEME – parution mars 2018

 Etude sur les perceptions des parties prenantes sur des unités de 
méthanisation mises en service – GRDF

 Charte qualité AAMF

 Conférence technique – DREAL – juin 2018

 Fiches d’intégration paysagère – DREAL – août 2018

 Soutien aux démarches de concertation favorisant l’acceptabilité de 
projets énergies renouvelables – Région Grand Est

 Mission d’accompagnement au montage de projets EnR participatifs et 
citoyens - Région Grand Est

 Projet de labellisation des bureaux d’études – club biogaz

 ...



418 janvier 2019

Recensement d’actions mises 
en place (non exhaustif)

 A destination des associations et du grand public

 « La méthanisation en 10 questions » - ADEME

 Fiche « fin des idées reçues » - Climaxion

 Livret « Méthascope » : outil d’aide au positionnement sur un projet de 
méthanisation - FNE

 ...



518 janvier 2019

Pistes d’actions Grand Est
Actions Commentaires Pilote

Organiser la semaine de la 
méthanisation

- Cible : grand public, élus
- Viser une répartition sur l’ensemble de la région et un panel des 
types existants
- Mail à envoyer aux exploitants pour demander qui serait intéressé
-  Voir avec les écoles

Portail pédagogique / « Carte » open 
data gaz et électricité qui permettrait 
de visualiser la production d’EnR 
locale

- site open data de GRTgaz : cartographie des sites en injection – 
adaptation à voir pour “visualiser” la zone couverte par la production 
d’EnR
- Voir avec RTE pour faire une cartographie

GRTgaz

Installer des panneaux 
« pédagogiques » sur les sites de 
méthanisation permettant d’indiquer 
la production et le nombre de foyers 
alimentés ou autres indicateurs 
parlants

- tous les méthaniseurs subventionnés par l'ADEME peuvent afficher 
un panneau Climaxion assez simple et pas personnalisé
- GRDF finance des parcours pédagogiques dès qu’il y a une porte 
ouverte
- A voir :  test sur les fermes qui ouvriraient lors de la semaine de la 
méthanisation avec de nouveaux panneaux (peut-être dans le cadre 
de Climaxion)

Site internet / plateforme où trouver 
toutes les informations

Site internet qui s’adresse au citoyen, 
« la métha pour les nuls », proposer 
des informations fiables, 

En attente de précision sur la mesure du national “La création 
d’un portail national de ressources sur la méthanisation”

-



618 janvier 2019

Pistes d’actions Grand Est
Actions Commentaires Pilote

Faire un « qui fait quoi » en 
méthanisation en Grand Est

La DREAL doit travailler sur une « plaquette » concernant ce 
point en 2019.

DREAL-
DRAAF

Actions proactives auprès des 
médias :
- petit déjeuner presse à l’occasion 
d’une mise en service, de 
lancement de nouveaux dispositifs
- article positif sur la métha dans 
les journaux (par exemple, tous les 
mois, il y a 1 à 2 pages sur 
l’agriculture dans la Marne, il 
devrait y avoir de la place pour la 
métha)

Communiquer sur l'ensemble de nos actions Tous les 
membres 

du GT

Agenda régional des 
manifestations

Test de l’outil google agenda + relais collectif de l’information 
sur nos différents sites

BIOGAZ 
VALLEE 
(TEST)

Accompagner les porteurs de 
projets dans leur démarche 
notamment pour se donner une 
stratégie de dialogue territorial

- Aide actuelle de la Région uniquement destinée à une 
collectivité ou une association

- La région travaille sur une liste de prestataire

REGION



718 janvier 2019

Pistes d’actions Grand Est
Actions Commentaires Pilote

Sensibiliser les élus La DREAL et la REGION organise une manifestation à 
destination des élus pour les sensibiliser aux énergies 
renouvelables – les Assises des EnR – le 11 décembre 2018

DREAL-
REGION

Former les élus BIOGAZ 
VALLEE

Porteurs de projet à suivre / 
aider

Identifier les sites où des problématiques se révèlent Tous les 
membres du 

GT



www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Grand Est

FIN


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4

